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Ouverture de la séance à 19h00. 
 

Présents : Catherine LOTTE, Bernard JUNET, Michel VENET, Isabelle CHARACHON, Serge 

RUIZ, Romain GOUBIER, Bernadette VOLAY, Jocelyne MESTRE, Danielle VENET, Nadine 

GARCIA, Frédéric DUSSUD, Jean-Christophe DUSSUD. 
 

Absents et excusés : Sonia SIMON, Fernando DE SOUSA, Janine GANTILLON. 

 

Démissionnaires : Virginie OGEARD, Eric VISTALLI. 

Public : néant 
 

Téléphone Madame Le Maire : 06.72.27.90.01 Merci de laisser des sms de préférence. 

Courriel Madame Le Maire : catherine.lotte@orange.fr   Rendez-vous, sur demande, par mail.     

 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 22 AVRIL 2024 

mailto:catherine.lotte@orange.fr
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COMPTE-RENDU DES INSTANCES OBLIGATOIRES, COMMISSIONS 

COMMUNALES ET DECISIONS  

 

❖ RENOUVELLEMENT CONTRAT MADAME OKSANA BILAN :  
Le conseil municipal vote à l’unanimité le renouvellement du contrat de Madame BILAN pour 26 
heures jusqu’au vendredi 5 juillet 2024. 
 

❖ CCMDL - DECHETS - POINT D’ETAPE SUR L’EVOLUTION DES MODES DE COLLECTE 

DES DECHETS MENAGERS : 

La CCMDL réorganise la collecte des déchets dans les Monts du Lyonnais pour une gestion plus 
efficiente, durable et visant à optimiser les services tout en réduisant les coûts opérationnels.  

Au cours des dernières années, l'augmentation des taxes sur les activités polluantes a eu un 
impact significatif sur les coûts de traitement et de gestion des déchets, entraînant une hausse de 
13 % de la redevance payée par les usagers entre 2022 et 2023. Dans ce contexte, la CCMDL a 
réorganisé la collecte des déchets sur son territoire.  

L'objectif principal est de garantir une collecte optimisée et efficiente et la réduction des coûts 
opérationnels. Ainsi, la collecte des déchets sera désormais organisée autour de Points d'Apport 
Volontaire (colonnes aériennes et enterrées).  

L’implantation de colonnes aériennes, semi-enterrées ou enterrées selon le souhait des 
communes se déroulera progressivement d’avril 2024 à fin 2025, afin d'assurer une transition en 
douceur pour les habitants du territoire.  

La CCMDL met à disposition des usagers toutes les informations nécessaires concernant cette 
nouvelle organisation de la collecte des déchets (chiffres de la gestion des déchets, fiches 
récapitulatives et les bénéfices des points d'apport volontaire) sur le site web de la CCMDL. 

Colonnes implantées sur BRUSSIEU entre fin 2023 à Mars 2025. 

      

Colonnes aériennes 
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❖ PROJET CENTRE BOURG 2 

L’ensemble du Conseil Municipal de Brussieu travaille en partenariat avec l’entreprise SEFI sur 

l’aménagement du centre bourg 2, avec la création d’une deuxième place plus adaptée, la création 

d’une voirie traversante et plusieurs Macrolots.  Ce projet parait long mais il est important de 

réfléchir aux meilleures solutions pour tous et pour l’avenir de notre village. Le projet devrait 

bientôt être finalisé et vous être présenté.  

 

Réunion d’information et présentation du projet centre Bourg 2  

le vendredi 14 juin à 18h30 à la salle Marius Chazallet 

 

❖ SCOT :  

Dans le cadre de la nécessaire évolution du Schéma de Cohérence Territorial des Monts du 

Lyonnais, une instance de concertation avec les élus des communes va être mise en place. Elle 

sera nommée « Conférence SCoT ». Afin de constituer cette instance trois noms sont proposés : 

Catherine LOTTE, Michel VENET et Frédéric DUSSUD. 

 

 

❖ PARKING DE LA CHAPELLE :  

Une fuite d’eau arrive sur le tènement et parking de la chapelle Notre Dame de la Giraudière après 

une rencontre avec la CCPA, le Département du Rhône et les riverains nous avons enfin délimité 

la problématique, les intervenants ont été informé et une suite favorable devrait aboutir. En 

attendant, une place va être condamné afin de sécuriser le parking de la Chapelle. 

 

❖ ADHESION DE LA COMMUNE D’EPERCIEUX ST PAUL AU SIEMLY : 

Madame le Maire soumet au Conseil Municipal la délibération du 22 mars 2024 prise par le 

Comité du Syndicat Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier 

acceptant l’adhésion, à compter du 1er janvier 2025 de la commune d’Epercieux-Saint-Paul, et 

demandant la modification des statuts du Syndicat pour la prise en compte de l’extension du 

périmètre syndical. La modification, dans l’article 1 des statuts, est la suivante : 

Pour le Département de la Loire  

✓ 25 Communes : Bussières, Chatelus, Chevrières, Civens, Cottance, Epercieux-

Saint-Paul, Essertines-en-Donzy, Jas, Maringes, Montchal, Néronde, 

Panissières, Pouilly-les-Feurs, Rozier-en-Donzy, Saint-Barthélémy-Lestra, Saint-

Cyr-les-Vignes, Saint-Denis-sur-Coise, Saint-Martin-Lestra, Saint-Médard-en-

Forez, Sainte-Agathe-en-Donzy, Salt-en-Donzy, Salvizinet, Valeille, Violay, 

Virigneux. 
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Madame le Maire propose à l’assemblée d’approuver cette modification envisagée par le Comité 

Syndical. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la délibération du Comité du Syndicat 

Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier, en date du 22 mars 2024 : 

A l’unanimité des présents, le Conseil Municipal approuve la modification des statuts du Syndicat 

pour la prise en compte de l’extension du périmètre syndical conformément à la délibération du 

Comité Syndical du 22 mars 2024. 

 

❖ MISE EN PLACE D’UNE AMENDE POUR LES PROPRIETAIRES DE CHIEN QUI NE 

POSSEDE PAS DE SAC DE DEJECTION SUR EUX ET POUR LES CHIENS EN DIVAGATION : 

Le Conseil Municipal autorise Madame Le Maire à rédiger une délibération et un arrêté relatif à la 

réglementation des animaux domestiques sur la Commune de Brussieu. Pour rappel, il appartient 

à l’autorité municipale de prendre les dispositions nécessaires pour garantir la sécurité et la 

salubrité publique en luttant contre la divagation animale et la présence de déjections canines sur 

les lieux et voies publiques. 

Il est donc décidé : 

Article 1 : Sur les voies et lieux ouverts à la circulation publique de la commune, tous les animaux 

domestiques et notamment les chiens doivent être tenus en laisse. 

 

Article 2 : Les propriétaires ou détenteurs de chien circulant sur la voie publique doivent détenir 

sur eux un moyen matériel (sac plastique, sac papier, …) nécessaire au ramassage des déjections 

déposées par leur animal. 

 

Article 3 : Les propriétaires ou détenteurs de chiens doivent procéder immédiatement au 

ramassage des déjections déposées par leur animal par tout moyen approprié. 

 

Article 4 : Les infractions prévues par les articles 1 et 2 entraineront une amende d’un montant de 

68 euros. 
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❖ SECURISATION DU CARREFOUR ENTRE LA VOIE ROMAINE ET LA ROUTE DE 

BRUSSIEU : 

Madame Le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité de solliciter une subvention pour des 
travaux relatifs à la sécurité routière et provenant des amendes de police. 

Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal la dangerosité du carrefour entre la route de 
Brussieu appelée également RD101 et la rue de la voie romaine. Elle explique que les travaux 
consisteront à aménager un plateau surélevé « zone 30 ». Ce dernier devra être conforme aux 
recommandations du « Guide des coussins et plateaux » -CERTU- juin 2010 et à l’aménagement 
d’un trottoir avec la signalisation verticale et horizontale. 
Madame Le Maire annonce au Conseil Municipal que le coût de ces travaux s’élève à 47 165.00 € 

H.T.  

Madame le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à solliciter une subvention d’un 

montant de 21 224.25 € pour la création d’un plateau surélevé « zone 30 ».  
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INFORMATIONS  

 

 

❖ INSCRIPTION RECENSEMENT 16 ANS :  

Les jeunes âgés de 16 ans en 2024, doivent se rendre en mairie dans le trimestre de leurs 

16 ans afin d’être recensés pour la journée d’appel. Merci de vous munir de votre carte  

 

❖ BUS France SERVICE :  

 

Le BUS France services arrive dans les Monts du Lyonnais. Besoin d’aide pour vos 

démarches administratives et numériques du quotidien, venez, on va vous accompagner ! Vous 

connaissez déjà les deux Maisons Des Services, labellisées France services, de la Communauté 

de communes des Monts du Lyonnais, situées à Saint-Laurent-de-Chamousset et Saint-

Symphorien-sur-Coise. Elles vous apportent une aide dans vos démarches administratives du 

quotidien, retrouvez les mêmes services dans votre village avec : Le BUS France services des 

Monts du Lyonnais, près chez vous, sans rendez-vous et gratuit.  

Vous trouverez le Bus France services à BRUSSIEU,  
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Renseignements : Sur le site internet de la CCMDL : https://www.cc-montsdulyonnais.fr 

Contactez-nous par mail : busfranceservices@cc-mdl.fr 

 

❖ EXPERIMENTATION INNOVANTE CONSIGNE VELO LIGNE 142  : Le service SYTRAL 

Mobilité a sollicité la Commune de Brussieu afin de développer « l’intermodalité vélo + car » sur le 

réseau Cars du Rhône. Keolis Autocars Planche et SYTRAL Mobilités proposent d’implanter des 

abris vélos le long de la ligne 142 Lyon <> Aveize. 

 

Cette solution permettra aux usagers de déposer de façon sécuritaire leurs vélos aux arrêts 

concernés et ainsi de prendre le car sereinement. 

https://www.cc-montsdulyonnais.fr/
mailto:busfranceservices@cc-mdl.fr
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La solution envisagée est la consigne à vélo collective. Cette consigne est équipée de 6 places en 

râtelier vélos. 

 

 
 

BOX VELO INSTALLE SEMAINE DERNIERE A LA GIRAUDIERE 
 

 
 
 
 

Concernant le planning prévisionnel : 
• mise en place : mars /avril 2024 
• début de l’expérimentation : avril 2024 
• fin des 6 mois d’expérimentation : septembre 2024 
 

Une consigne sera située à Brussieu-La Giraudière – parking René Combe. 
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RAPPEL - HORAIRES TRAVAUX JARDINAGE ET BRICOLAGE  

Les travaux de jardinage ou de bricolage susceptibles de causer une gêne au voisinage en raison de leur 

intensité sonore : tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses…peuvent être effectués : 

Du lundi au vendredi : de 8h 30 à 12 h 00 et de 14 h 30 à 19 h 30 

Le samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 et  

de 15 h 00 à 19 h 00 

Le dimanche et jours fériés :  

de 10 h 00 à 12 h 00 

Merci de respecter ces horaires pour le repos de chacun. 

 

L'Association Buyandorj - Comité de Jumelage de Brussieu / Baruun 
Bayan Ulaan  

vous convie à une nouvelle réunion le  
Vendredi 3 mai à 19h à la Salle de la Nature  

afin de continuer d'avancer sur l'organisation de la fête du jumelage du 13 
juillet. 

Au plaisir de vous retrouver. 
L'équipe de l'association Buyandorj. 

 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=61550796665835&__cft__%5b0%5d=AZVKtu-iFIjFVK6Z3qBQd_TVJ6ddIEFHtL9ZO4pLY0qBp06qwczUMDarlUh9eDOTd9LaACc__rvYZDyAWOt_zWLgL9c9f4M6ZSiJOK0L8Qm-hCc-oT2h-YQ-NdsfE14nqcbMQEtp5OG-YlQro9yQIvt1Mw8GBJB9TQ1MCOKNEJBvTJM-_1NB6Od6L9GKld8S-CWONqWMZmQachyx9zErnznH&__tn__=-%5dK-R
https://www.facebook.com/profile.php?id=61550796665835&__cft__%5b0%5d=AZVKtu-iFIjFVK6Z3qBQd_TVJ6ddIEFHtL9ZO4pLY0qBp06qwczUMDarlUh9eDOTd9LaACc__rvYZDyAWOt_zWLgL9c9f4M6ZSiJOK0L8Qm-hCc-oT2h-YQ-NdsfE14nqcbMQEtp5OG-YlQro9yQIvt1Mw8GBJB9TQ1MCOKNEJBvTJM-_1NB6Od6L9GKld8S-CWONqWMZmQachyx9zErnznH&__tn__=-%5dK-R
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Vous êtes étudiant et recherchez un emploi saisonnier pour l’été 2024,  

Vous avez la possibilité de poser votre candidature à la Commune de 

BRUSSIEU  

Possibilité de faire un contrat avec un jeune du 17 juin au 12 juillet. 

Et un deuxième contrat avec un autre jeune du 15 juillet au 9 août. 

Temps plein. 

Etre agé de 18 ans. 

Permis B non obligatoire. 

Missions en binôme : tonte, rotofil, arrosage, désherbage. 

Envoyé lettre de motivation et CV à : mairie@brussieu.com 

Avant le 15 mai 2024 

 

mailto:mairie@brussieu.com
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DELIBERATIONS 

 

• Adhésion de la Commune d’Epercieux saint Paul au SIEMLY ; 

• Renouvellement du contrat de Mme. BILAN ; 

• Demande de subvention au titre des amendes de Police ; 

• Approbation de la réglementation des animaux domestiques sur la Commune de Brussieu; 

 

A VOS AGENDAS 

 

CINEMA  
VENDREDI 03 MAI  

18H30 : KUNG FU PANDA 4 
20H30 : LA PROMESSE VERTE 
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FETE DES CLASSES LE SAMEDI 25 MAI  

 

Les élections européennes auront lieu 

 le dimanche 9 juin 2024. 

Bureau de vote ouvert de 8h00 à 18h00 

 

Pour les nouveaux inscrits sur la liste électorale de Brussieu, vous 

recevrez votre carte d’électeur quelques jours avant le scrutin du 

dimanche 9 juin 2024. 

 

Réunion d’information et présentation du projet centre Bourg 2  

le vendredi 14 juin à 18h30 à la salle Marius Chazallet 
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Le repas des anciens aura lieu cette année 

exceptionnellement le  

DIMANCHE 20 OCTOBRE,  

Merci d'en prendre bonne note. 

 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 10 juin 2024. 


